
 

             

   
 

SEUILS ET PROCEDURES DE PASSATION DES MARCHES  

2013 

Les seuils de publication 

  

Seuil H.T. 

 

Pour les travaux : prendre en compte la 

notion d’opération. 

 

Pour les fournitures ET services : se 

référer soit au caractère homogène de 

l’achat, soit à la notion d’unité 

fonctionnelle * (article 27 II 2° du CMP) 

pluralité de fournitures ou de services 

concourant à un même besoin 

+ 

durée du marché 

 

Publicité minimum prévue  

par les textes 

 

Travaux, 

fournitures et 

services 

 

 

Estimation inférieure  

à 15 000 € 

 

Mise en concurrence selon la règle des  

3 devis (support écrit : courrier, fax, mail) – 

Attention, avec le prix unique du livre, la règle des 3 

devis n’est pas possible. 

PROCEDURE ADAPTEE 

 

Travaux, 

fournitures et 

services 

 

 

Estimation comprise 

entre  

15 000 € et 90 000 € 

 

Publicité adaptée sur le site internet de la 

collectivité 

PROCEDURE ADAPTEE 

 

Fournitures et 

services 

 

Estimation comprise 

entre  

90 000 € et 200 000 € 

 

 

Publicité écrite soit au BOAMP, soit dans un JAL + 

publicité sur le site de la collectivité + le cas 

échéant, dans une revue spécialisée 

PROCEDURE ADAPTEE 

 

 

Fournitures et 

services 

 

Estimation supérieure 

à  

200 000 € 

 

 

Publicité écrite obligatoire au BOAMP et au JOUE 

+ publicité sur le site de la collectivité 

APPEL D’OFFRES 

 

 



 

 

 

Les délais de publicité 

 

Procédure de passation Délais de publicité 

 

Procédure adaptée 

 

15 jours minimum de publicité effective 

 

Appel d’offres ou 

concours ouverts 

 

52 jours  

45 jours si AAPC dématérialisé et DCE partiellement dématérialisé 

40 jours si DCE totalement dématérialisé 

15 jours en cas d’urgence 

 

 

Appel d’offres ou 

concours restreints 

 

Candidatures 

37 jours 

30 jours si AAPC dématérialisé 

15 jours en cas d’urgence 

Offres 

40 jours 

35 jours si DCE totalement dématérialisé 

15 jours en cas d’urgence 

 

 

Procédure négociée 
 

Candidatures 

37 jours 

30 jours si AAPC dématérialisé 

15 jours en cas d’urgence 

 

 

Dialogue compétitif 
 

Candidatures 

37 jours 

30 jours si AAPC dématérialisé 

Offres 

15 jours 

 

 


